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En région Bretagne, la chasse en forét
domaniale est interdite les dimanches et
jours fériés.
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Jours des chasses collectives a tir
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Ramassage des champignons :
La cueillette des champignons dans les foréts domaniales d’llle et Vilaine est
réglementée par arrété préfectoral du 9 octobre 2017
- autorisée tous les jours sauf les mardis et jeudis

Pour bien gérer une forét, la chasse est une action nécessaire
pour réguler les populations de gibier. Elle se pratique de
différentes fagons (tir a balles, a courre) suivant des secteurs et
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gilet jaune conseillé).
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FORET DOMANIALE DE FOUGERES
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